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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Droits de succession
Question écrite n° 42839

Texte de la question

M. Nicolas Forissier appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur l'evolution des depots
dans les caisses d'epargne. Bien que le livret A reste la forme la plus populaire de placement, puisque 61 p. 100
des familles en ont un, il subit, depuis quelques annees, les effets de la concurrence de produits au rendement
plus attractif, situation que vient d'aggraver la baisse du taux d'interet a compter du 1er mars, et la creation du
livret jeunes. Meme si les depots restent superieurs a 700 milliards au total, la decollecte a atteint 62 milliards de
francs en cinq mois. Aussi, compte tenu du caractere tres populaire de l'epargne en cause, comme des actions
qu'elle finance traditionnellement (logement social et collectivites locales), lui semblerait-il opportun de
l'encourager au plan fiscal. Une exoneration des droits de succession pour les sommes deposees sur ces livrets
paraitrait tout a fait souhaitable. Il demande donc au Gouvernement d'indiquer son sentiment sur cette
proposition.

Texte de la réponse

Il resulte des dispositions de l'article 750 ter du code general des impots que les sommes deposees sur les
livrets de caisse d'epargne qui constituent des creances du defunt sont soumises aux droits de mutation a titre
gratuit dans les conditions de droit commun. Il n'est pas envisage d'instituer une exoneration specifique de droits
de succession en faveur de cette categorie de biens qui conduirait de proche en proche a exonerer des
placements de meme nature et renforcerait un particularisme fiscal deja marque par l'absence de tout
prelevement sur les interets du livret A. Cela etant, le Parlement a adopte, dans le cadre de la loi du 12 avril
1996 portant diverses dispositions d'ordre economique et financier, diverses mesures generales destinees a
favoriser la transmission anticipee des patrimoines. Il s'agit, notamment, de l'augmentation des taux concernant
la reduction de droits applicable aux donations-partages, qui sont portes de 25 % a 35 % lorsque le donateur est
age de moins de 65 ans et de 15 % a 25 % lorsqu'il a 65 ans revolus et moins de 75 ans. Le benefice de ce
regime est, par ailleurs, etendu dans les memes proportions aux donations simples a un enfant unique, qui ne
beneficiaient, jusqu'a present, d'aucune reduction de droits. De plus, il est desormais institue une reduction
generale de droits en faveur de l'ensemble des donations qui ne sont pas susceptibles de beneficier des
dispositions precitees. Cet avantage, qui s'applique quel que soit le lien de parente entre le donateur et le
donataire, et meme en l'absence d'un tel lien, est fixe a 25 % des droits dus lorsque le donateur a moins de 65
ans et a 15 % lorsque ce dernier a 65 ans revolus et moins de 75 ans. Ces mesures sont applicables aux
donations consenties a compter du 1er avril 1996. Toutefois, l'ensemble des donations realisees par actes
passes entre le 1er avril 1996 et le 31 decembre 1997, par des donations realisees par actes passes entre le 1er
avril 1996 et le 31 decembre 1997, par les donateurs ages de 65 ans revolus et de moins de 75 ans, beneficie
des reductions de droits applicables aux donations consenties par des donateurs ages de moins de 65 ans. En
outre, le nouveau regime fiscal des donations est complete par l'institution d'un abattement special de 100 000 F
au profit des transmissions entre vifs effectuees entre grands-parents et petits-enfants. Ces mesures, qui
s'appliquent quelle que soit la nature des biens transmis, beneficient en consequence aux donations de sommes
deposees sur les livrets de caisse d'epargne.
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